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REGISTRE DE LA "MEMOIRE DU MONDE" - FORMULAIRE DE PROPOSITION D'INSCRIPTION

Belgique – Archives de l’Officina Plantiniana

PARTIE A - INFORMATIONS ESSENTIELLES

L’Officina Plantiniana peut être considérée comme l'entreprise d'édition et d’imprimerie la plus importante qui ait jamais été établie en Belgique. Elle a été fondée en 1555 par Christophe Plantin qui, à l'une des périodes les plus troublées de l'histoire occidentale, a conquis le rang de plus grand typographe de son époque, et dont l'héritage a été assumé jusqu'en 1876 par ses descendants, les Moretus. L'expansion et l'âge d'or de l'Officine, au cours des XVIe et XVIIe siècles, coïncide avec une période où les savants des Pays Bas – la Belgique et les Pays-Bas d’aujourd’hui – étaient en situation de jouer un rôle extrêmement important dans le développement de la pensée occidentale. L'histoire de l’Officina Plantiniana est donc plus que la somme des prospérités d'une grande entreprise capitaliste : elle est aussi un reflet et un élément des grands courants culturels de l'Occident. Les archives de l'entreprise ayant été providentiellement conservées presque intactes, on peut éclairer grâce à elles 300 ans d’histoire du livre, sous tous ses aspects et avec toutes ses problématiques, et avec un luxe incroyable de détails et de précisions.
1.
Localisation

1.1 Intitulé de l'élément du patrimoine documentaire

Archives de l’Officina Plantiniana

1.2 Pays

Belgique
1.3 Etat, province ou région

Anvers

1.4 Adresse

Museum Plantin-Moretus

Vrijdagmarkt 22

2000 Antwerpen 

1.5 Nom de l'organisme (le cas échéant)

Museum Plantin-Moretus

2.
Données juridiques

2.1 Propriétaire (nom et coordonnées complètes)


Stad Antwerpen [Ville d’Anvers]


Het college van Burgemeester en schepenen


Grote Markt 1


B-2000 Antwerpen

2.2 Dépositaire (nom et coordonnées complètes)


Dr Francine de Nave


Director


Museum Plantin-Moretus


Vrijdagmarkt 22


B-2000 Antwerpen


Tel : +32(0)3/221.14.55


Fax : +32(0)3/221.14.60


Email : francine.denave@cs.antwerpen.be
2.3
Statut juridique (si différant de 2.1)

(a)
régime de propriété (publique, privée - personne morale/personne physique)

Public

(b)
détail des dispositions juridiques et administratives prises pour assurer la préservation de l'élément du patrimoine documentaire

Le 10 juillet 1997, la Communauté flamande a déclaré monument protégé le Musée Plantin-Moretus, dans sa totalité. Le 24 novembre 1997, le Conseil municipal d’Anvers s’est engagé à préserver la destination muséologique permanente du musée et de ses collections.

(c)
accessibilité

Les archives peuvent être consultées tous les jours ouvrables de 10 heures à 16 heures dans la salle de lecture du musée. Des microfilms peuvent être commandés sur demande écrite.

(d) droit d'auteur

Ville d’Anvers / Musem Plantin-Moretus

2.4
Administration responsable

des renseignements détaillés doivent être fournis concernant le mécanisme ou l'organisation mis en place ou devant être mis en place pour assurer la bonne gestion de l'élément du patrimoine documentaire 

Ville d’Anvers

3.
Identification

3.1
Description et inventaire

Les archives comprennent la comptabilité ancienne de l’Officina Plantiniana, la comptabilité des différentes activités des Moretus et de leur famille, ce qui reste de la correspondance de Christophe Plantin et des Moretus avec leurs relations professionnelles et les archives domestiques de Christophe Plantin et des Moretus.

Les archives consistent en 1382 registres, 990 volumes et 187 boîtes de documents divers (dont 1385 documents sur parchemin). Au total, elles occupent 158 mètres linéaires.

Les archives typographiques (644) peuvent encore être cataloguées sous les rubriques « Grands livres » (49), journaux (33), librairies (83), libraires (109), Espagne (et Portugal) (46), Francfort (8), catalogues (56), relieurs (30), ouvriers (43), association professionnelle et organisation interne (14), guilde (12), atelier d’imprimerie (35), papier (25), poinçons (16), illustrateurs (21), correspondance (64).
3.2
Données bibliographiques/données relatives à l’inscription

Denucé (Jan), Museum Plantin-Moretus. Inventaris op het Plantijnsch Archief. Inventaire des Archives Plantiniennes, Anvers, 1926.

Complété par : Coppens (Dr Chris), The Plantin Moretus archives: an index to Jan Denucé’s inventory of 1926, dans : De Gulden Passer. Jaarboek van de Vereniging der Antwerpse bibliofiele 76-77 (1998-1999), Anvers, 2000, p. 333-360 (appendice 1).

Histoire, contexte et description dans : Nave (Dr Francine de), Het Museum Plantin-Moretus te Antwerpen II : De Archieven (Publications of the Plantin-Moretus Museum/Municipal Printroom, N°2), Antwerp, 1985 (appendice 2).

3.3
Documentation visuelle le cas échéant (par exemple, photographies ou vidéo tournée sur l'élément du patrimoine documentaire)

Voir les images numériques annexées au formulaire d’inscription.

3.4
Historique

Les archives proviennent de Christophe Plantin (vers 1520-1589) et de ses successeurs, les Moretus, qui ont enregistré les activités de leur entreprise d’imprimerie et d’édition, l’Officina Plantiniana, de 1555 à la seconde moitié du xixe siècle. Le dernier propriétaire, Sir Edward Moretus, a vendu la maison et tout ce qu’elle contenait à la Ville d’Anvers le 20 avril 1876.

3.5 Bibliographie: Veuillez indiquer jusqu’à trois sources publiées décrivant le patrimoine documentaire proposé

Voet (L.), The Golden Compasses. A history and evaluation of the printing and publishing activities of the Officina Plantiniana at Antwerp, 2 vol., Amsterdam-Londres-New York, 1969-1972.

Rooses, (Max) et Denucé (Jan), Correspondance de Christophe Plantin, 9 vol., Anvers-Gand, 1883-1918 (réimpression anastatique de Kraus, Nendeln (Liechtenstein), 1968).

Voet (L.), The Plantin Press 1555-1589. A bibliography of the works printed and published by Christopher Plantin at Antwerp and Leiden, 5 vol., Amsterdam, 1980-1983.

Voir également 3.2, ainsi que :

Van der Stock (J.), Printing images in Antwerp. The introduction of printmaking in a city, fifteenth century to 1585, Rotterdam, 1998.

Note : Les Bibliophiles d’Anvers, une des deux associations qui soutiennent le musée, publient une revue annuelle (De Gulden Passer – le Compas d’or) consacrée aux divers aspects de l’histoire du livre, et dans laquelle les archives font fréquemment l’objet d’articles.

3.6 Noms et coordonnées des experts ou organismes spécialisés indépendants connaissant la valeur et la provenance de l'élément du patrimoine documentaire 

Mme I. Schoups

Archiviste de la Ville d’Anvers

Stadsarchief Antwerpen

B-2000 Antwrpen

Tél. : +32(0)3/206.94.11

Fax : +32(0)3/206.94.10

E-mail : HYPERLINK "mailto:inge.schoups@sd.antwerpen.be" inge.schoups@sd.antwerpen.be
Pr D. Sacré et 

Pr G. Tournoy (Université de Louvain)

Faculteit Letteren

Blijde-Inkomstraat 21

B-3000 Leuven

Tél. : +32(0)16/32.50.10

Fax : +32(0)16/32.50.25

CERL

Dr Lotte Hellinga

Secrétaire

25 Southampton Buildings

London WC2A 1 AW

Royaume-Uni

Tél. : +44(0)171.831.09.27

Fax : +44(0)171.831.09.28

E-mail :  HYPERLINK "mailto:lotte.hellinga@bl.uk" 

lotte.hellinga@bl.uk
4. Plan de gestion – voir ci-après Annexe 1

Intérêt de l'élément du patrimoine documentaire:

Archives uniques au monde d’une entreprise d’imprimerie et d’édition remontant au milieu du xvie siècle.

Politique et procédures d'accès:
Les archives peuvent être consultées gratuitement du lundi au vendredi de 10 heures à 16 heures. L’inscription est requise en salle de lecture. Il est possible de commander des microfilms et des photographies. La photocopie n’est pas autorisée.

Existence d'un budget consacré aux activités de préservation:

Les archives ne sont pas spécifiquement isolées dans le budget de préservation du musée.

Procédures et politiques de préservation:

Les archives sont protégées dans un abri anti-aérien, à l’épreuve du feu et de l’eau, au niveau inférieur du musée. Elles sont entreposées sur des étagères de bois et, en tant que de besoin, dans des boîtes en carton non acide.

Depuis les années 1980, plusieurs initiatives ont été proposées pour rendre les archives plus accessibles et les protéger des catastrophes et de la dégradation liée à la consultation (copie sur microfilm ou numérisation de la totalité des archives). Ces tentatives ont échoué du fait 1) du manque de crédits, 2) de la quantité des documents et 3) de la complexité de la tâche et du manque d’un archiviste spécialisé, faute de budget suffisant.

Traitements de préservation appliqués:

L’état de conservation des archives est contrôlé par le Dr F. de Nave, Directrice, et Mme Hanne Moris, relieuse et restauratrice diplômée de livres anciens.

Eu égard à l’âge des documents concernés, qui remontent au xvie siècle, leur état général de conservation est satisfaisant (en comparaison des documents du xixe siècle).

La préservation passive est assurée par un système de climatisation et l’emploi (partiel) de boîtes de carton non acide.

Plan de prévention des sinistres et de sauvetage en cas de sinistre:

La situation des archives dans le musée les met à l’abri des attaques aériennes, des inondations, du feu et du vol. Le plan d’évacuation en cas de sinistre inclut tout le matériel d’archives, y compris les documents exposés en permanence. Un plan de sauvetage totalement adapté comprendrait, cependant, la reproduction sur microfilm et la numérisation permettant de conserver au moins une copie des originaux hors du musée, aux archives municipales.

Effectif du personnel de conservation, qualifications et programme de perfectionnement professionnel continu:

Deux employés à plein temps, ayant tous deux un diplôme et une formation de restaurateurs de livres, préservent l’ensemble des collections papier du musée (archives, collection de livres anciens (environ 25 000) et manuscrits (environ 650). La Ville d’Anvers encourage la  formation continue en offrant des occasions de suivre des cours spécialisés. 

Prise en compte de la préservation dans la gestion générale:

Pour assurer la préservation et faciliter l’accès aux archives, la copie sur microfilms et la numérisation seraient des solutions appropriées. Ce projet fait partie du document d’orientation du Musée (1998). Le Musée et son administration de tutelle (la Ville d’Anvers) se sont engagés auprès de la Communauté flamande à faire tout ce qui sera en leur pouvoir pour mener à bien cette tâche.

 Le document d’orientation projette également la construction d’un nouveau bâtiment, attenant au musée, qui offrira l’espace et les équipements nécessaires pour préserver les archives dans des conditions optimales.

5. Evaluation à la lumière des critères de sélection

5.1 Evaluation de l'élément du patrimoine documentaire à la lumière de chacun des critères décrits dans l’Annexe 2

Critère 1- L'influence: 

L’établissement de l’Officina Plantiniana en 1555, a consolidé pour plus d’un demi-siècle la position d’Anvers comme centre principal de la typographie en Occident, avec Venise et Paris.

L’Officine a pris une ampleur qui en a fait la plus grande imprimerie et maison d’édition de l’époque : le premier exemple d’entreprise industrielle de type capitaliste dans le secteur typographique, dont la production, grâce à un réseau de distribution particulièrement bien développé, s’étendait jusqu’en Afrique du Nord, en Amérique et en Orient. Comme Plantin détenait le monopole d’impression des ouvrages religieux pour la marché espagnol en métropole et dans les colonies, les archives renferment des chiffres précis sur les publications destinées à la christianisation des colonies espagnoles.

Les archives reflètent l’activité de l’Officina Plantiniana dans tous ses aspects pour la période d’environ 1555 (création de l’Officina) à la seconde moitié du xviiie siècle (début de la révolution industrielle dans l’imprimerie). Elles fournissent des informations sur l’histoire de l’imprimerie et du commerce du livre, sur l’histoire économique et socio-économique et sur l’humanisme et la Contre-Réforme.

Les archives fournissent également des informations de première main dans les domaines de la science (cartographie et fabrication des cartes, botanique, médecine) et de la philosophie.

  

Critère 2 – L’époque : 1555 à 1865

Documentation unique pour la période de 1555 à 1770, dans le domaine de l’histoire de l’imprimerie, de la typographie et de l’illustration des livres.

L’importance des archives tient aussi au fait qu’elles couvrent une période continue de plus de 300 ans.

Critère 3 – Le lieu :

Les archives ont cela d’unique qu’elles sont conservées à leur emplacement d’origine, Vrijdagmarkt  22, Anvers (Belgique).

L’Officina couvrait un marché qui englobait toute l’Europe (par l’intermédiaire de foires aux livres comme celle de Francfort, en Allemagne), les colonies espagnoles et les côtes d’Afrique du Nord.

L’Officina Plantiniana était le cœur de l’humanisme aux Pays-Bas.

  

Critère 4 – Les personnes : 

Les archives sont évidemment d’une importance primordiale pour notre connaissance de la vie et de l’œuvre de Christophe Plantin, le plus grand imprimeur et éditeur de son temps.

Elles fournissent également des informations de première main sur d’importants humanistes, savants et artistes des Pays-Bas, dont Juste Lipse, François Raphelengius, Joannes Sambucus, Rembert Dodoens (Dodonaeus), Charles de l’Escluse (Carolus Clusisus), Gérard Mercator, Mathias de l’Obel (Lobelius), Abraham Ortelius, Gemma Frisius, Cornelis et Philippe Galle, Aubertus Miraeus, Heribert Rosweyde (Rosweydus), Daniel Van Papenbroeck (Papenbrochius), Benoît Arias Montanus, le cardinal Robert Bellarmin, les éditeurs Blaeu et Elzévir, le cardinal Antoine Perrenot de Granvelle et Pierre Paul Rubens.

Bien que moins en vue, on trouve dans les archives des traces de la présence des simples ouvriers. Un grand nombre de documents fournissent des informations essentielles sur les conditions de travail à l’Officina Plantiniana, sur son organisation sociale et sur la situation des femmes.

Critère 5 -Le thème : 

Outre des informations sur les techniques d’impression et tout ce qui s’y rapporte, les archives renferment des indications sur la gestion et la production de l’Officina Plantiniana en tant qu’entreprise d’édition et d’imprimerie industrielle. Comme telles, elles jettent un jour sur l’histoire socio-économique, culturelle et religieuse d’Anvers, des Pays-Bas et, pour ce qui est de l’innovation culturelle et scientifique, de l’Europe et du monde.

Critère 6 - La forme et le style :

Les archives consistent en 1382 registres, 990 volumes et 187 boîtes de documents divers (dont 1385 documents sur parchemin). L’ensemble est manuscrit.

Critère 7 - La valeur sociale: 

Les archives sont une source unique pour l’étude d’Anvers, des Pays-Bas et de l’Europe dans les domaines de la science, de la religion et de l’humanisme.

De nombreux documents fournissent des informations essentielles sur les conditions de travail à l’Officine, sur son organisation sociale et sur la situation des femmes et des gens du commun (voir par exemple les « cahiers de doléances » qui consignent les plaintes des employés, et neuf volumes sur l’association professionnelle qui représente une forme pré-industrielle de syndicat ou de guilde).

Critère secondaire 1 - L'intégrité: 

Période 1555-1562 : série fragmentaire de documents.

Période 1562-1865 : série pratiquement complète de documents relatifs aux affaires de l’entreprise et de la famille.

Critère secondaire 2 - La rareté :

A l’échelle mondiale, il s’agit des archives les plus anciennes qui aient été préservées pour une entreprise de typographie. Il n’existe pas non plus d’autre exemple d’archives retraçant sans interruption trois cents ans d’activité d’imprimerie et d’édition.

5.2
Evaluation comparative des documents, y compris évaluation de l'importance d'une série de documents, considérés en eux-mêmes et en tant que s'inscrivant dans un contexte particulier, et évaluation par rapport à d'autres éléments du patrimoine documentaire 

Il n’y a pas d’exemple d’archives d’une entreprise d’imprimerie et d’édition aussi importante que celle de Plantin (xvie – xixe siècles) qui aient été préservées. On peut citer les archives professionnelles de la famille Enschedé à Haarlem, mais ces documents ne remontent pas au-delà de 1707, soit 150 ans après les archives de l’Officina Plantiniana. Nulle part ailleurs on ne trouve une documentation originale aussi ancienne sur l’art du dessin et de la gravure des caractères et sur l’imprimerie. Il convient aussi de noter l’importance de l’Officina Plantiniana dans son ensemble : bâtiment, collections et archives.

5.3
Evaluation de l'authenticité

Les archives sont indissociablement liées à l’imprimerie connue sous le nom d’« Officina Plantiniana », restée aux mains de Plantin et de ses successeurs pendant plus de 300 ans, avant d’être vendue à la Ville d’Anvers le 20 avril 1876. Dès le 19 avril 1877, l’Officine fut ouverte au public comme musée.

Les signatures de Christophe Plantin, de ses successeurs et de leurs correspondants éminents donnent encore plus de poids à l’authenticité des archives.

5.4 Evaluation de la rareté (le cas échéant)

Il n’y a pas d’exemple d’archives d’une entreprise d’imprimerie et d’édition comme celle de Plantin qui aient été préservées. Leur importance a été démontrée par de nombreux chercheurs et savants à l’échelle internationale (Europe, Amériques, Australie, etc.), qui consultent régulièrement les archives dans la salle de lecture du musée.

6.
Consultation

6.1
Précisions sur la consultation, au sujet de la proposition d'inscription : 

(a) du propriétaire

Stad Antwerpen (Ville d’Anvers) / Museum Plantin-Moretus

(b) du dépositaire


Dr Francine de Nave

(c) du comité régional ou national du programme « Mémoire du monde » compétent 
(le cas échéant)

Il n’existe pas de comité national du programme « Mémoire du monde » en Belgique.

7.
Auteur de la proposition d'inscription
7.1 Nom

Stad Antwerpen / Museum Plantin-Moretus

7.2 Relation avec l'élément du patrimoine documentaire proposé

Propriétaire

7.3 Personne à contacter (le cas échéant)

Dr Francine de Nave

7.4 Coordonnées complètes

Dr Francine de Nave

Director

Museum Plantin-Moretus

Vrijdagmarkt 22

B-2000 Antwerpen

Tel : +32(0)3/221.14.55                 Fax : +32(0)3/221.14.60


Email : HYPERLINK "mailto:francine.denave@cs.antwerpen.be" rancine.denave@cs.antwerpen.be
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